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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-6090

Département(s) de publication : 42
 Annonce n° 24-6090

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-171854

Section 2 - Identification de l'acheteur

ROANNAIS AGGLOMERATIONNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
NICOLIN YvesCorrespondant :  , Président

63 rue Jean Jaurès, CS 70005  Adresse :  , 42311 ROANNE
Coordonnées :

 Téléphone : 0477442950
 Télécopieur : 0477442959

 Courriel : commandepublique@roannais-agglomeration.fr
 Adresse internet : https://www.aggloroanne.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.aggloroanne.fr

Section 3 - Description du marché

Assistance à Maitre d'Ouvrage - Etude et validation du mode de gestion du futur Objet du marché : 
Centre Aqualudique «LA CANOPEE»

71336000CPV - Objet principal : 
43324100Objets supplémentaires : 
71241000Objets supplémentaires : 
79310000Objets supplémentaires : 

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"22/01/2024 à 10:00" "31/01/2024 à 10:00"Au lieu de :  , lire : 

"L'exécution des prestations aura lieu du 01/03/24 au 31/12/24" "L'exécution des Au lieu de :  , lire : 
prestations débute à compter de la notification du marché jusqu'au 30/04/2025"
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18/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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